
 
 

 
 

BIP N° 9 du 19 avril au 5 mai 2024 
 

L’INFINIE DIGNITE DE CHAQUE HOMME 
  

Le Vatican vient de publier un document sur « la dignité 
humaine » (1). Qu’est-ce que la dignité humaine ? Est-ce 
le droit de pouvoir se donner la mort « dans la dignité » 
comme l’affirment les tenants de l’euthanasie ? Est-ce le 
droit de pouvoir faire ce que l’on veut, quand on veut, 
pourvu que cela ne dérange personne d’autre ? 
Le texte romain précise d’abord que la dignité de 
l’homme est constitutive de chaque être humain. « Une 
infinie dignité appartient à chaque personne humaine, 
en toutes circonstances et dans quelque état ou 
situation qu'elle se trouve » (n°1). Cela veut dire qu’il n’y 
a pas d’êtres humains plus ou moins dignes d’exister : 
Cette « dignité (ontologique) concerne la personne en 
tant que telle par le simple fait d'exister et d'être voulue, 
créée et aimée par Dieu. Cette dignité ne peut jamais 
être effacée et reste valable au-delà de toutes les 
circonstances » (n°7). 
Cette affirmation entraine deux conséquences : 
- La dignité de chaque être humain est inconditionnelle. 
Elle ne peut dépendre des capacités intellectuelles, 
physiques ou psychiques de la personne. Personne ne 
peut déclarer, par exemple, que « L'enfant à naître 
n'aurait donc pas de dignité personnelle, pas plus que la 
personne âgée non autonome ou les personnes 
souffrant d'un handicap mental » (n°24) 
- D’autre part, la reconnaissance de la dignité humaine 
ne doit pas autoriser chacun à revendiquer des droits 
qui reposeraient sur une vision purement subjective des 
choses. Il existe « des normes objectives du bien et de la 
relation avec les autres êtres vivants » (n°26) dont tous 
doivent tenir compte. C’est pourquoi, la dignité 
humaine de chacun de doit pas nous replier dans un 
individualisme étroit et maladif, mais plutôt faire en 
sorte que « nous prenions soin de chacun » (n°26) ; en 
effet, La dignité de l'être humain implique, pour chacun, 
le souci d’agir afin de veiller au respect de « l’infinie 
dignité » d’autrui.  

Bertrand ESTIENNE, curé 
  
(1) Dicastère pour la doctrine de la foi « une infinie 
dignité », le 2 avril 2024 (www.vatican.va) 
 
 
 

 
 
 

DANS NOS DEUX PAROISSES … 

 
►  MARCHE SPIRITUELLE : “LOUE SOIS-TU" : Dans 
le cadre de l’année St François, la paroisse St Eloi vous 
invite à une marche spirituelle pour contempler la 
création comme le faisait St François d’Assise. Nous 
marcherons 4 km sur le site d’Amaury à Hergnies, 
accompagnés par un ornithologue qui nous aidera à 
découvrir et apprécier ce petit joyau de la flore et de la 
faune. 

Jeudi de l’Ascension 9 mai de 14h à 16h 
Rendez-vous à 14h sur le parking de l’église 

de Hergnies 
Covoiturage possible au départ du parking de 

La Briquette à 13h15 
(prière de s’inscrire pour le covoiturage) 

 
► REOUVERTURE DE L’EGLISE SAINT JACQUES : 
L’église St Jacques de Marly sera réouverte ce samedi 
20 avril pour la messe de 18h. Les travaux du clocher ne 
sont pas terminés, mais l’accès à l’intérieur de l’église est 
désormais possible. Nous remercions la municipalité de 
Marly pour les travaux qu’elle a menés à bien sur le 
clocher de l’église. 

 

UN PEU PLUS LOIN … 

 
► PELERINAGES POUR LES JEUNES :  
- Taizé (une semaine pour prier avec les moines et 
rencontrer des jeunes du monde entier) : du 28 avril au 
5 mai, à partir de 15 ans 
- Pélécyclo (un pèlerinage en vélo dans l'Avesnois), du 
17 au 20 mai, de 13 à 17 ans 
- Lourdes, du 20 au 26 août, plusieurs formules 
possibles et même dès le 15 août, marche et prière en 
montagne, à partir de 15 ans 
Renseignements et inscriptions 
sur jeunes.cathocambrai.com Tel : 03 27 38 12 97 
Attention ! Pèlerinage à Taizé offert pour l'inscription aux 
trois pèlerinages. 
 

 ► PARCOURS « VIENS ESPRIT SAINT » : Le diocèse 
de Cambrai propose un parcours « Viens Esprit Saint » 
plusieurs mardis dans temps Pascal pour nous aider à 
mieux accueillir l’Esprit Saint, à la Maison du diocèse à 
Raismes.  

Mardi 23 Avril / 20h – 21h30 
Accueillir la force de l’Esprit-Saint 

Mardi 21 Mai / 20h – 21h30 
La vie dans l’Esprit – la combat spirituel 

Mardi 28 Mai / 20h – 21h30 
Accueillir mon appel missionnaire 

 
 

► PENTECOTE 2024 : RENCONTRE “FAITES DES 
DISCIPLES” : Rassemblement diocésain. 
Cette rencontre est ouverte à tous, et elle sera 
l’occasion de rassembler ceux qui auront fait le parcours 
à travers tout le diocèse. Par les temps de prière et les 
interventions d’Agnès de Lamarzelle, qui est 
enseignante au Collège des Bernardins et consacrée 
dans la communauté de l'Emmanuel, nous serons 
comme les disciples au Cénacle dans l’attente de 
l’effusion du Saint-Esprit.  

Dimanche 19 mai de 15h à 22h 
Douai - Collégiale Ste Pierre 

 

http://jeunes.cathocambrai.com/

